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 114s3	 À propos de la liberté d’expression du salarié
Patrice Adam

À chacun sa voix ! Le salarié peut, en principe, librement s’exprimer dans l’entreprise comme au-delà de ses 
murs. Quoique constante, la règle continue de nourrir un contentieux important. Il est, pour l’essentiel, celui du 
dépassement allégué par l’un (et contesté par l’autre) des bornes qui délimitent les contours de l’exercice licite de 
cette liberté. Limites qui prennent une tournure particulière lorsque l’expression du salarié emprunte la voie (voix) 
de la dénonciation d’agissements répréhensibles.

 114q3	 La liberté d’expression : un rempart au pouvoir de direction de l’employeur en cas 
de diffusion de propos abusifs à son endroit sur les réseaux sociaux ?

Blandine Allix

Lieu de partage de discussions, les réseaux sociaux permettent au salarié de se prévaloir non seulement de son 
droit à la liberté d’expression mais également de son droit au respect de sa vie privée. Ces droits, qui s’opposent 
au pouvoir de direction de l’employeur, obligent le juge, en cas de sanction disciplinaire contestée, à déterminer 
si les propos litigieux exprimés sur les réseaux sociaux par le salarié relevaient ou non de la sphère privée. Cette 
appréciation a donné lieu à une divergence jurisprudentielle à laquelle les critères définis par la Cour de cassation 
pour guider le juge du fond ont tenté de mettre fin. L’exercice reste cependant délicat, les juges devant en outre 
tenir compte dans leur appréciation de nouvelles fonctionnalités dans la diffusion des publications sur lesquelles se 
basent les salariés pour se défendre.

 114r6	 La liberté d’expression syndicale
Pierre-Yves Verkindt

La liberté d’expression syndicale se situe au point de contact des deux principes fondamentaux de toute démocratie 
que sont d’une part la liberté d’expression et d’autre part la liberté syndicale. C’est à travers les limites admises de 
la première que s’apprécie l’action syndicale. Celle-ci nécessite parfois une certaine véhémence et une pugnacité que 
l’on tend à admettre moins aisément dans un rapport interindividuel.
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